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L'ATTENTE 
 

L’U.ME.SPE a largement remporté les élections aux URPS, majoritaire absolue dans le 3
ème

 Collège et 
nous voyons que nos mandants attendent toujours des réalisations concrètes de cette victoire. 

Certes, nous avons limité les effets négatifs de la Loi HPST, nous avons une nouvelle écoute de la part de 
Xavier BERTRAND en tant que Ministre de la Santé, par contre le climat politique, vis à vis de l’ensemble 
des médecins spécialistes de proximité, reste le même. Nous attendons des faits concrets face à de 
bonnes paroles. Les nouveaux modes d’utilisation du C2 par les spécialités cliniques, liés à l’avenant 23, 
votés à la CHAP en 2007, revus en décembre 2010 dans la même séance qui consacrait l’obtention du 
CS pour les spécialistes en médecine générale, restent en attente de publication au Journal Officiel. C’est 
une discrimination inacceptable et une volonté politique répétée de vouloir ménager MG France et ses 
alliés, face à une CSMF triomphante soutenue par son allié du SML, par plus de 60 % des médecins 
libéraux. Notre poids dérange. Mais plus le temps passe, plus le politique doit prendre acte du rejet massif 
de nos adhérents face à une politique incompréhensible. 

D’ailleurs, dans le monde de la santé, tous les politiques, droite et gauche confondues, ont une 
méconnaissance profonde de la médecine libérale de proximité. Ils confondent tous soins primaires et 
accès aux soins. Si les spécialistes en médecine générale sont, souvent, en première ligne, beaucoup de 
spécialités cliniques sont également sollicitées. Les difficultés, relevées dans la presse pour les désordres 
psychiques des enfants et des adolescents, montrent toute l’importance de la psychiatrie de premier 
recours qui est, dès à présent, rejetée dans les premières missions mises en place par les ARS. 

En ce qui concerne l’organisation des soins, il faut, bien sûr, travailler en coordination, à côté des maisons 
de santé, nous proposons les plateaux cliniques, les maisons des spécialistes, toutes structures 
complémentaires permettant d’adapter les moyens médicaux et paramédicaux aux bassins de population. 
C’est à travers cette palette d’outils que l’on pourra recréer, dans toutes les régions, un meilleur tissu 
d’accès aux soins et non pas avec des propositions de type soviétique. Là encore, en son temps, nous 
nous sommes élevés contre les concepts de maisons de santé de Ségolène Royal… Que dire des 
propositions de Dominique De Villepin sur la réouverture de dispensaires ! Nous revenons aux difficultés 
d’accès aux soins consécutifs à la seconde guerre mondiale, à la distribution de lait dans les écoles et aux 
camions faisant des radiographies pour dépister la tuberculose. Nul doute que la prochaine proposition 
innovante d’un homme politique sera de rouvrir des hospices. Ces propositions seraient risibles si elles ne 
montraient pas une profonde méconnaissance de la médecine libérale associée à une volonté 
protectionniste des structures hospitalières publiques. 

Pour terminer sur une note plus optimiste, nous saluons la réélection de Michel Combier à la présidence 
de l’UNOF, nous le félicitons ainsi que son Bureau et nous voulons continuer, comme nous le faisons 
depuis de nombreuses années, à travailler ensemble sur des projets communs réunissant l’ensemble des 
médecins libéraux, quelle que soit leur spécialité, leur spécificité ou leur mode d’exercice. C’est 
probablement cette convergence de vue, au sein de la CSMF, entre l’UNOF et l’U.ME.SPE, qui dérange 
nos opposants. Notre solidarité fait notre force ainsi que le côté poly-catégoriel de la CSMF qui intègre les 
particularités d’exercice mais évite les corporatismes sclérosants. 

Dr Jean-François REY 
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